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Contexte et motivation de l’objectif de 15%

 L’escalade de l’agression militaire russe contre l’Ukraine depuis février 2022 a entraîné une forte 
diminution de l’approvisionnement en gaz. Il existe un risque réel de rupture totale de 
l'approvisionnement en provenance de Russie. 

 l’Union Européenne ainsi que ses Etats Membres ont pris un bon nombre de mesures afin 
d’atténuer les risques et impacts de la crise énergétique. Dans un premier temps, les mesures se 
sont concentrées au stockage et la fourniture d’énergie.

 En complément, le Règlement (UE) 2022/1369 du Conseil du 5 août 2022 relatif à des mesures 
coordonnées de réduction de la demande de gaz établit des règles visant à faire face à une 
situation de graves difficultés dans l’approvisionnement en gaz en vue de préserver, dans un esprit 
de solidarité, la sécurité d’approvisionnement en gaz de l’Union Européenne. Motivé par une 
analyse technique de ENTSOG, ces règles comprennent notamment une réduction de la demande 
de gaz à l’échelon national de -15% afin d’éviter des délestages forcés au niveau européen
 Article 3: Réduction volontaire de la demande de -15%
 Article 5: Réduction obligatoire de la demande de -15% en cas d’alerte de l’Union (les économies faites dans la phase 

volontaire seront comptabilisées dans l’éventualité d’une phase obligatoire!)

 Pour le LU, il s’agit donc de réduire la consommation de 970 GWh à une « enveloppe maximale » 
de 5510 GWh pendant la période 1.8.2022-31.3.2023
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Situation actuelle

 Consommation nationale de gaz pendant la période de 
référence de l’hiver dernier (2021-22): -6.1%

  sur la bonne voie pour atteindre l'objectif de 
-15%, mais besoin d'efforts supplémentaires
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Profil de consommation 2021

Evolution de la consommation pendant la période de référence



Mesures pour atteindre l'objectif de -15%
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Approche: Chacun met tout en œuvre pour réduire sa consommation de gaz au cours de la période allant du 1er août 2022 au 31 mars 2023 d’au 
moins 15 % par rapport à la consommation de gaz moyenne au cours de la période allant du 1er août au 31 mars des cinq années précédentes 
(2017-2022)

• Etat: Note d’instructions (réduction de la température à 20°C + principes généraux de réduction)  ~10-20% d’économie d‘énergie estimée
• Communes: Circulaire les appelant à assumer leurs responsabilités  ~10-20% d’économie d‘énergie estimée
• Entreprises: a/ Echanges ciblés avec les gros consommateurs; b/ Engagement volontaire ; c/ Conseil et hotline par la Chambre de 

Commerce, Chambre des Métiers et Klima Agence  ~20-30% d’économie d‘énergie estimée
• Citoyens: Spuercampagne ~10% d’économie d‘énergie estimée
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Approche
• Prise en compte intégrale des mesures volontaires (aussi rétroactivement)
• Uniquement si nécessaire pour atteindre l'objectif de -15% suite à une évaluation quantitative de la trajectoire (tous les 2 mois) et efforts 

supplémentaires nécessaires
• Mise en œuvre moyennant RGD sur base des éléments suivants:

• Etat, Communes, Entreprises et Citoyens: obligation de réduction de la température dans les bâtiments publics, dans le secteur tertiaire et 
dans le secteur résidentiel (exceptions pour les services essentiels et les personnes vulnérables)

• Entreprises, Communes, Citoyens: Obligation de réduction de la température des piscines publiques et privées
• Entreprises: Obligation pour les entreprises ayant une consommation annuelle ≥ 1 GWh/an ou une capacité souscrite ≥ 2 MWh/h de 

réduire la consommation entre le 1er aout 2022 et le 31 mars 2023 d’au moins [X]% par rapport aux 5 années précédentes (« Haircut ») ; 
Possibilité de réaliser la réduction sur un autre point de consommation (« trading »); ([X] défini en fonction de l’évaluation quantitative)

• Entreprises: Obligation fuel switch pour les installations existantes

Règlement (UE) 2022/1369 du Conseil du 5 août 2022 relatif à des mesures coordonnées de réduction de la demande de gaz
Objectif: réduction de la demande de gaz à l’échelon national de -15% du 1er août 2021 au 31 mars 2022 par rapport à la moyenne au 

cours de la période allant du 1er août au 31 mars des 5 années consécutives précédant (2017-2022)
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